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Note d’information des assurés n° 58 Glattbrugg, mars 2022 

Chers bénéficiaires,  

La présente lettre vise à apporter des éléments d’information sur les points suivants: 

• Situation de la PPS au printemps 2022 

• Evolution des placements 

• Certificats d'assurance 

• Elections au conseil de fondation 

Situation de la PPS au printemps 2022 
Au début de l'année 2022, tous les assurés de la PPS auront le même règlement de prévoyance avec 
3 plans de prévoyance (base salaire horaire, base salaire mensuel, plan complémentaire). Pour la 
première fois dans l'histoire de la PPS, les taux de cotisation et les prestations sont identiques pour 
toutes les entreprises affiliées.    

Evolution des placements 
Après une reprise réjouissante des marchés des capitaux en 2021, la nouvelle année a commencé de 
manière turbulente. La PPS est entrée dans l'année 2022 avec un taux de couverture de 120% (ce qui 
équivaut à des réserves de 20%). Les pertes de valeur du capital jusqu'à mi-mars ont coûté environ 5 
% de taux de couverture. Dans le contexte actuel, la stratégie éprouvée de diversification des 
placements s'avère payante. Le conseil de fondation s'y tient et se dit convaincu de pouvoir ainsi 
traverser au mieux ces turbulences. 

Certificats d'assurance 
Ces derniers jours, tous les assurés actifs ont reçu leur certificat d'assurance personnel. Il reflète l'état 
du compte individuel au début de 2022 et montre l'évolution future possible avec des hypothèses 
réalistes. Des informations plus détaillées sur l'interprétation du certificat d'assurance sont 
disponibles sur le site www.pv-swissport.ch, à la rubrique Certificat d'assurance. 

Élections au conseil de fondation 
Le mandat de trois ans se termine à mi-2022. Des élections auront donc à nouveau lieu. A Zurich 
(Matthias Schmidli) et à Bâle (Christian Goepfert), les membres actuels du conseil de fondation se 
présentent pour une réélection. A Genève, on cherche un nouveau représentant, Ralf Mueller quittant 
le conseil de fondation suite à son départ en retraite. L'appel à candidatures sur tous les sites aura 
encore lieu en mars. 

 Concients toutefois de ne pas pouvoir tout influencer, nous souhaitons à tous les destinataires de 
rester en bonne santé et de profiter d’un printemps que nous espérons bientôt sans crise. 

Avec nos meilleures salutations 

 

Roland Etter     Patrick Achermann  
Président     Directeur 

 

Toutes les informations sur la prévoyance professionnelle Swissport sur www.pv-swissport.ch 

http://www.pv-swissport.ch/

